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4. SERVICES ADMINISTRATIFS 
4.1. Ressources humaines 
4.2. Ressources financières et ressources 

informatiques 
4.3. Ressources matérielles 

A) Écoles secondaires des Sources et Saint-Georges - 
Installation, location et démantèlement d'unités 
modulaires – Octroi du contrat de construction 

B) Installation, location et démantèlement d'unités 

modulaires à commande - Octroi du contrat de 

construction 

5. SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
5.1  Secrétariat général et Secteur de la gestion de 

l’information 
5.2   Secteur de la gestion contractuelle et 

 approvisionnements 
 

6. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
6.1. Organisation scolaire 

A) Critères d'inscription 2021-2022 - École Guy-

DMINI2 Tm
0C TJ
ET
Q
 EMC  /P <</MCID 12/Lang (fr-CA)>> BDC q
183.02 240.98 389.47 663.34 re
W5re
0 g
[(DM)- 236.69 605.71 Tm
0 g
 0.000000477 Tc[(A))] TJ
ET
Q
q
183.02 240.98 385re
0 g
[(DM)- 2 n
BT
/F5 12 Tf
1 0 0 7348.45 605.71 Tm
0 g
[( )] T.93 819.94 Tm
0 g
[(s)-3(e)-3(co)4(nda)6(ire)-4(s)] TJ
ET
Q
q
1183.5re
0 g
[(DM)- 23.34 r6183.02 240.98 389.47 663.34 re
W* n
BT
1 0 0 1 261.89 605.71 Tm
0 g
[397.63.5re
0 g
[(DM)- 2d'inscription 2021







Procès-verbal de la séance décisionnelle du Directeur général 
exerçant les fonctions du Conseil des commissaires 
de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys 

 

 5 

 
 
 
 
ATTENDU QUE dans ce contexte, en date du 1er avril 2020, 

un appel d’offres public a été publié sur le système électronique d’appel 
d’offres, afin de retenir les services d’un entrepreneur qui réalisera les 
travaux d’installation, location et démantèlement des unités modulaires 
à commande; 

 
ATTENDU QUE l’adjudication du contrat est basée sur le plus 

bas prix conforme pour l’ensemble des travaux devant être réalisés dans 
le cadre du présent projet; 

 
ATTENDU l’analyse de l’admissibilité et de la conformité des 

soumissions par le secteur de la gestion contractuelle et 
approvisionnements, afin de déterminer le soumissionnaire conforme 
ayant présenté le prix le plus bas; 

 
ATTENDU QUE le plus bas soumissionnaire conforme est AMB 

Modulaire (AMB Tresec inc.), pour un montant de 3 792 000,00 $ 
(toutes taxes exclues), et ce,  pour une location d’une durée de trois ans 
suivant l’installation, laquelle pourra être effectuée au cours des deux 
années suivant l’octroi du contrat;  

 
ATTENDU QUE ce pouvoir n’ayant pas été délégué par le 

Règlement de délégation de pouvoirs CC-2-2017, il convient d’obtenir 
l’autorisation du Conseil des commissaires pour la conclusion d’un 
contrat de construction comportant une dépense dont la valeur est 
supérieure à 2 000 000,00 $;  

  
ATTENDU QU’en vertu de l’article 317 de la Loi modifiant 

principalement la Loi sur l’instruction publique relativement à 
l’organisation et à la gouvernance scolaires, le directeur général assume 
les fonctions que la loi attribue au Conseil des commissaires et aux 
commissaires, à compter du 8 février et jusqu’au 15 juin 2020; 

 
ATTENDU la recommandation de la directrice de l’organisation 

scolaire quant à l’ajout d’espace; 
 
ATTENDU la recommandation favorable du directeur du 

Service des ressources matérielles quant à l’octroi du contrat; 
 
Je, Dominic Bertrand, en ma qualité de directeur général, 

octroie le contrat d’installation, location et démantèlement d’unités 
modulaires à commande à AMB Modulaire (AMB Tresec inc.), pour un 
montant total de 3 792 000,00 $ (toutes taxes exclues), et ce  pour une 
location d’une durée de trois ans suivant l’installation, laquelle pourra 
être effectuée au cours des deux années suivants l’octroi du contrat. 
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Critères 
d'inscription 
2021-2022 -
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Nouvelle école 
secondaire 
Pierrefonds – 
Modifications à 
l’acte 
d’établissement – 
Adoption 
 
DGCC19/20-06-061 

 Documents déposés :   
A)  Sommaire 
B)  Acte d’établissement modifié de l’École de l’Altitude (projet) 
C) Résolution du Conseil d’établissement pro forma de la Nouvelle 

école secondaire Pierrefonds   
D)  Synthèse des avis reçus 
E)  Avis reçus 
F)  Résolution #DGCC19/20-05-037 
G)  Articles 39, 79, 100, 110.1 et 193 de la Loi sur l'instruction 
publique 

 
ATTENDU QUE, par la résolution #DGCC19/20-05-037, le 

Directeur général a adopté pour consultation auprès du comité de 
parents, la modification à l’acte d’établissement de la Nouvelle école 
secondaire Pierrefonds; 

 
ATTENDU QUE toutes les modifications aux données 

obligatoires de l’acte d’établissement ont fait l’objet d’une consultation 
auprès du Comité de parents selon les articles 79 et 110.1 de la Loi sur 
l'instruction publique; 

   
ATTENDU QU’un avis défavorable a été reçu de la part du 

Comité de parents; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 317 de la Loi modifiant la 

Loi sur l’instruction publique concernant l’organisation et la gouvernance 
scolaire, le directeur général assume la fonction que la Loi attribue au 
conseil des commissaires et aux commissaires; 

 
ATTENDU la recommandation du Service de l’organisation 

scolaire;  
 

ATTENDU la recommandation de la Direction générale 
adjointe responsable de l’établissement;  

 
Je, Dominic Bertrand, en ma qualité de directeur général :  
 
Reporte la modification à l’acte d’établissement. 
 
Mandate le Service de l’organisation scolaire pour apporter tout 

le support nécessaire à la direction de la Nouvelle école secondaire 
Pierrefonds afin de mettre en place un processus de consultation auprès 
des élèves, des parents et du personnel au cours de l’année scolaire 
2020-2021. 

 
   
   
Critères 
d’inscription 
2021-2022 – 
Collège Saint-
Louis – Adoption 
pour consultation 

 Madame  Nathalie Provost dépose le projet de 
décision suivant 
 
Documents déposés :   

A)  Sommaire 
B)  Critères d’inscription 2021-2022 – Collège Saint-Louis 

(proposition de l’équipe-école) 
C)  Critères d’inscription 2021-2022 – Collège Saint-Louis  
     (proposition du Service de l’organisation scolaire) 
D)  Courriel de la direction du Collège Saint-Louis 
E)   Extrait de l’article 240 de la Loi sur l'instruction publique (LIP) 
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ATTENDU 
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Report du dossier 
 
DGCC19/20-06-062 

 ADVENANT 10 h 28, monsieur Dominic Bertrand 
souhaite que certaines vérification quant aux  modifications proposées 
aux critères soient faites. Il trouve prématuré les retraits des examens 
d’admission et s’inquiète de la charge de travail supplémentaire pour les 
enseignants du primaire. Il propose de reporter l’adoption du dossier 
06.1 E) « Critères d’inscription 2021-2022 – Collège Saint-Louis – 
Adoption pour consultation », au moment de l’ajournement de cette 
séance. 

 
   
   
Ajournement de 
la séance 
 
DGCC19/20-06-063 

 ADVENANT 11 heures,  la présente séance est 
ajournée au 9 juin 2020 à 14 h 45. 

   
   
Ajournement du 
09.06.2020 

 PROCÈS-VERBAL de l’ajournement de la séance 
décisionnelle du Directeur général exerçant les fonctions du Conseil des 
commissaires de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys, tenue à 
distance par le biais de la plateforme Teams, CE 9E JOUR DU MOIS 
DE JUIN DEUX MILLE VINGT À QUATORZE HEURES QUARANTE-
CINQ, à laquelle sont présents :  
 

Monsieur Dominic Bertrand, directeur général; 
maître Marie-Josée Villeneuve, secrétaire générale; monsieur Jean-
Pierre Bédard, directeur général adjoint; monsieur Éric Lauzon, directeur 
général adjoint; monsieur Richard Guillemette, directeur général adjoint; 
monsieur Paul St-Onge, directeur général adjoint; madame Nathalie 
Provost, directrice, service de l’organisation scolaire et service du 
transport scolaire; madame Louise Séguin, agente d’administration, 
direction générale. 

   
   
Ouverture de la 
séance 

 Monsieur le Directeur général déclare la séance 
ouverte. 

   
   
Critères 
d’inscription 
2021-2022 – 
Collège Saint-
Louis – Adoption 
pour consultation 
 
DGCC19/20-06-064 

 Documents déposés :   
A)  Sommaire 
B)  Critères d’inscription 2021-2022 – Collège Saint-Louis 
C)  Courriel de la direction du Collège Saint-Louis 
D)  Extrait de l’article 240 de la Loi sur l'instruction publique (LIP) 

 
ATTENDU QUE la Commission scolaire doit déterminer, 

chaque année, les critères d’inscription pour ses écoles à vocation 
particulière selon l’article 240 de la Loi sur l'instruction publique; 
  

ATTENDU QUE,  suite à la décision ministérielle de modifier 
la notification au bulletin de la 3e étape, le résultat final de l’année 
scolaire 2019-2020 n’est pas disponible; 

 
ATTENDU QUE l’équipe-école du Collège Saint-Louis a 

proposé le statu quo des critères d’inscriptions pour l’année scolaire 
2021-2022;   
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Rapport de fin de 

probation de la 

 

  

 

 

 

 

 

DGCE19/20-06-078 

 Documents déposés :   
A) Sommaire; 
B) Décision CE18/19-07-164 
C) Rapport de fin de probation de madame  

      
 préparé par monsieur   

 
 
 

ATTENDU QUE l’article 5.6.1 de la Politique de gestion des 
cadres de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys prévoit une 
période de probation d'un an à compter de la date de son entrée en 
fonction dans un poste d’encadrement, que la nomination soit 
temporaire ou non;  

 
ATTENDU QUE madame  a été nommée et 

affectée à titre de  
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Établissements 
multiples – Mise 
aux normes et 
installation de 
DAR et ajout de 
compteur d’eau – 
Octroi des 
contrats de 
construction 

 
DGCE19/20-06-081
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Lot 5 :     
- Année #1 : 54 067,00 $ 
- Année #2 : 54 067,00 $ 
- Année #3 : 54 067,00 $ 
- Prix unitaire chargement et transport : 200,00 $ 
- Total : 162 401,00 $ 
 
Lot 6 :    
- Année #1 : 53 028,00 $ 
- Année #2 : 53 028,00 $ 
- Année #3 : 53 028,00 $ 
- Prix unitaire chargement et transport : 200,00 $ 
- Total : 159 284,00$ 
 
Lot 10 :   
- Année #1 : 17 533,34 $ 
- Année #2 : 17 533,34 $ 
- Année #3 : 17 533,34 $ 
- Prix unitaire chargement et transport : 199,98 $ 
- Total : 52 800,00 $ 
 
Lot 22 :   
- Année #1 : 42 800,00 $ 
- Année #2 : 42 800,00 $ 
- Année #3 : 42 800,00 $ 
- Prix unitaire chargement et transport : 200,00 $ 
- Total : 128 600,00 $ 
 
Lot 24 :  
- Année #1 

      

 

 Total

 

Total

 

Total

 

-

 :  :    

 

 

Total

 

Total

 

Total

 

-

 Total

 

   

 

 Total Total Total
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d) B&B Lawn and Snow Inc. 
Lot 2 :       
- Année #1 : 49 000,00 $ 
- Année #2 : 49 000,00 $ 
- Année #3 : 49 000,00 $ 
- Prix unitaire chargement et transport : 300,00 $ 
- Total : 147 300,00 $ 
 

e) Entreprise G. D’Amico 
Lot 9 :   -     
- Année #1 : 46 220,00 $ 
- Année #2 : 46 230,00 $ 
- Année #3 : 46 230,00 $ 
- Prix unitaire chargement et transport : 200,0 $ 
- Total : 138 880,00 $ 

 
Lot 16 :  
- Année #1 : 48 250,00 $ 
- Année #2 : 48 250,00 $ 
- Année #3 : 48 250,00 $ 
- Prix unitaire chargement et transport : 180,00 $ 
- Total : 144 930,00 $ 
 

f) Inter-Pavé (9113-7752 Québec inc.) 
Lot 8 :  
- Année #1 : 46 1(e)-3( 
1 
ET
Q
q
183.02 nJ
ET
q
Q
 EMC /Artifact <<3 782.26 re
W* n
BT
1 0 0 1 262.25 544.75 Tm
[( )] TJ
ET
Q
 EMC  /P <</MCID 25/Lang (fr-CA)>> BDC q
183.02 122.04 389.47 782.26 re
W* n
BT
/F2 12 Tf
1 0 0 1 220.49 660.67 Tm5.238)] TJ
ET
Q
q
183.02 122.04 389.47 782.26 re
W* n
BT
/F7 12 Tf
1 0 0 1 225.65 602.71 Tm5.238

d)

: 

: 9] TJ
#T
Q
q
183.02 122.04 389.47 782.26 re
W* n
BT
1 0 0 1 290.81 631.63 Tm3999 Tm TJ
ET
Q
q
183.02 122.04 389.47 782.26 re
W* n
BT
1 0 0 1 238.49 530.23 Tm3999 Tm TJ
E4(0)-35(
Q
q
183.02 122.04 389.47 782.26 re
W* n
BT
/F2 12 Tf15.65 530.23 Tm3999 Tm TJ
ET
Q
q
183.02 122.04 389.47 782.26 re
W* n
BT
1 0 0 1 238.49 530.23 Tm3999 Tm TJ
E84( $800)54( )13($)] TJ
ET
Q
q
183.02 122.04 389.47 782.26 re
W* n
BT
1 0 0 1 366.07 718.54 Tm3999 Tm TJ
ET
Q
q
183.02<</MCID 3/Lang (frr-CA)>> BDC q
183.02 122.04 389.47 782.26 re
W* n
BT
/F2 12 Tf
1 0 0 1 220.49 530.23 Tm3853 Tm TJ
ET
Q
q
183.02 122.04 389.47 782.26 re
W* n
BT
/F7 12 Tf
1 0 0 1 225.65 602.71 Tm3853 Tm TJ
ET
Q
q
183.02 122.04 389.47 782.26 re
W* n
BT
1 0 0 1 238.49 530.23 Tm3853 Tm TJ
E-3(e)-3( #)11(3)] TJ
ET
Q
q
183.02 122.04 389.47 782.26 re
W* n
BT
1 0 0 1 290.81 617.11 Tm3853 Tm TJ
ET
Q
q
183.02 122.04 389.47 782.26 re
W* n
BT
1 0 0 1 238.49 530.23 Tm3853 Tm TJ
E4(0)-3T
Q
q
183.02 122.04 389.47 782.26 re
W* n
BT
1 0 0 1 315.65 834.46 Tm3853 Tm TJ
ET
Q
q
183.02 122.04 389.47 782.26 re
W* n
BT
1 0 0 1 238.49 530.23 Tm3853 Tm TJ
E0)-3(7T
Q
q
85$)] TJ
ET
Q
q
183.02 122.04 389.47 782.26 re
W* n
BT
1 0 0 1 366.07 718.54 Tm3853 Tm TJ
ET
Q
q
183.02<</MCID 3/Lang (frr-CA)>> BDC q
183.02 122.04 389.47 782.26 re
W* n
BT
/F2 12 Tf
1 0 0 1 220.49 660.67 Tm3775 Tm TJ
ET
Q
q
183.02 122.04 389.47 782.26 re
W* n
BT
/F7 12 Tf
1 0 0 1 225.65 602.71 Tm3775 Tm TJ
ET
Q
q
183.02 122.04 389.47 782.26 re
W* n
BT
1 0 0 1 238.49 530.23 Tm3775 Tm TJ
Eunitaire chargement et transport

d\\\47] TJ
hET
Q
q
183.02 122.04 389.47 782.26 re
W* n
BT
/F7 12 Tf
1 0 0 1 215.45 892.42 Tm327 n

f)



Procès-verbal de la séance décisionnelle du Directeur général 
exerçant les fonctions du Comité exécutif 

de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys 
 

 12 

   
  ADVENANT 10 h 29, la séance est levée. 
   
   
   
   
   
     
  Le directeur général  La secrétaire générale 

 




